
 
 

Conformément à l’article L.122-1-V du code de l’environnement, le dossier présentant le projet 

comprenant : 
 

- l’étude d’impact, ses annexes et son résumé non technique ; 

- les demandes de permis d’aménager : 

o n° PA 075 116 20 V0004 portant sur l’aménagement de la place du Trocadéro, 

comprenant la piétonisation de la place, le déplacement d’une statue et construction 

de quelques kiosques ; 

o n° PA 075 116 20 V0005 portant sur la piétonnisation du pont d’Iéna et la 

modification des abords de la fontaine de la place de Varsovie ; 

o n° PA 075 107 20 V0004 portant sur le Champ de Mars comprenant la rénovation des 

espaces verts dans la partie nord, la rénovation sans modification extérieure du 

bâtiment enterré du cantonnement, la piétonnisation de la place Jacques Rueff et le 

réaménagement du parcours depuis la sortie de métro Ecole Militaire vers 

l’extrémité Sud du Champ de Mars ; 

- les demandes de permis de construire : 

o n° PC 075 115 20 V0060 pour la rénovation du stade Émile Anthoine ; 

o n° PC 075 107 20 V0034 pour la rénovation des piliers de la Tour Eiffel, la réalisation 

de constructions en rez-de-chaussée (sanitaires, bagagerie, petite programmation 

commerciale), la création d’une construction en R-1 du pilier Nord et l’extension des 

bureaux situés dans le pilier Ouest, le permis de construire prévoit également la 

démolition de deux bâtiments et leur remplacement par des jardins publics ; 

o n° PC 075 107 20 V0033 pour l’installation de bases vie (chantier et vie 

administrative) ; 
 

a été transmis pour avis, le 10 novembre 2020, à la Ville de Paris (commune d’implantation du 

projet), au SIAAP, au SYCTOM, à la Métropole du Grand Paris, à la Région Ile-de-France et à Ile-de- 

France Mobilités (collectivités susceptibles d’être intéressées par le projet) : 
 

La Ville de Paris a émis un avis sur le dossier par délibération n° 2020-SG-35 en date des 17 et 18 

novembre 2020. Le document correspondant est reproduit ci-après. 

Ile-de-France Mobilité a émis un avis sur le dossier le 15 janvier 2021. Le document correspondant 

est reproduit ci-après. 

Le SIAAP a émis un avis sur le dossier le 13 janvier 2021. Le document correspondant est reproduit ci- 

après. 
 

Le SYCTOM, la Métropole du Grand Paris, et la Région Ile-de-France n’ont pas émis d’avis. 

Demandes de permis de construire et d’aménager concernant le projet de réaménagement 

des abords du site de la Tour Eiffel 

Consultation des collectivités territoriales intéressées par le projet (article L.122-1-V du code 

de l’environnement) 



Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 25 novembre 2020 
 

 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 
 

 
 

 

 

Séance des 17 et 18 novembre 2020 

 

2020 SG 35 Projet d’aménagement du Site Tour Eiffel (7
ème

, 15
ème

 et 16
ème

 arrondissements) : 

Communication sur l’avancement de l’opération - Consultation des collectivités intéressées dans le cadre 

de la procédure d’évaluation environnementale (L122-1 – code env.) – Participation du public par voie 

électronique. 

 
M. Emmanuel GREGOIRE, rapporteur 

 
 

 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriale (CGCT) et notamment les articles L.2511-1 et suivants; 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L122-1 et suivants, 

 

Vu la loi n°2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 

2024, 

 

Vu la délibération 2017 DFA 72 de la séance des 25, 26 et 27 septembre 2017, approuvant la conclusion 

d’une convention de délégation de service public de gré à gré, portant sur la modernisation et 

l’exploitation de la Tour Eiffel avec la Société d’Exploitation de la Tour Eiffel - Société Publique Locale. 

 

Vu la délibération 2018 DFA 58 de la séance des 10, 11, 12 et 13 décembre 2018, approuvant la signature 

d’un avenant à la convention de délégation de service public du 1er novembre 2017, portant sur la 

modernisation et l’exploitation de la Tour Eiffel avec la Société d’Exploitation de la Tour Eiffel. 



Vu la délibération 2018 DPA 19 de la séance des 10, 11, 12 et 13 décembre 2018, approuvant le 

lancement de l’opération Site Tour Eiffel, l’autorisation à la SPL PariSeine de déposer toutes les 

demandes d’autorisations administratives et de signer toute convention ou contrat nécessaire à la 

réalisation de l’opération. 

 

Vu la délibération 2020 DDCT 17 de la séance du 3 juillet 2020, approuvant la délégation donnée à la 

Maire de Paris pour ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 

l'article L.123-19 du code de l'environnement. 

 

Vu le projet de délibération en date du 3 novembre 2020, par lequel Madame la Maire de Paris demande 

l’avis du Conseil de Paris sur le dossier présentant le projet d’aménagement du site Tour Eiffel, 

comprenant l’étude d’impact et les demandes de permis de construire et d’aménager et demande 

confirmation de la délégation du Conseil de Paris pour ouvrir et organiser la participation du public par 

voie électronique (PPVE) relative à la mise en compatibilité du PLU pour le projet d’aménagement du 

site Tour Eiffel ; 

 
 

Vu l’avis du conseil du 7ème arrondissement en date du 2 novembre 2020 ; 

Vu l’avis du conseil du 15ème arrondissement en date du 2 novembre 2020 ; 

Vu l’avis du conseil du 16ème arrondissement en date du 2 novembre 2020 ; 

Sur le rapport présenté par M. Emmanuel Grégoire, au nom de la 5
ème

 Commission ; 

 

 
Délibère : 

 

Article 1 : Le Conseil de Paris émet un avis favorable sur le dossier présentant le projet d’aménagement 
du site Tour Eiffel, comprenant l’étude d’impact et les demandes de permis de construire et d’aménager. 
Cependant, les 26 places de car de tourisme prévues sont supprimées et la proportion de surface 
perméable doit être augmentée. 

 

Article 2 : Le Conseil de Paris confirme la délégation donnée à la Maire de Paris, par la Délibération 2020 
DDCT 17 du 3 juillet 2020, pour ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique 
(PPVE) relative à la mise en compatibilité du PLU pour le projet d’aménagement du site Tour Eiffel. 

 

Article 3 : Le Conseil de Paris indique que la Ville sera vigilante sur le fait que les lieux devront intégrer 

les meilleures normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, que les kiosques et la 

bagagerie devront consacrer une part importante de leur activité à l’économie sociale et solidaire et à 

l’économie circulaire, et enfin que le mobilier urbain corresponde aux standards de qualité et d’esthétisme 

tels qu’ ils seront fixés par la concertation sur l’esthétisme urbain qui sera prochainement lancée. 

 

 
 

La Maire de Paris, 
 

Anne HIDALGO 
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